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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer cet article, qui tire la conséquence en matière de droit de 
grève et de service minimum, de la création d'une holding regroupant l'audiovisuel public, avant de 
procéder à la fusion des sociétés filiales en une seule entité France Médias.


